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Après une volée, les jeunes comptent leurs points sous les yeux de Marcel 

Marchand, un des instructeurs de la Compagnie des archers. 
 
Les flèches, distinction de la Fédération française de tir à l'arc 
(FFTA), sont décernées sous la responsabilité des associations. « 
Le passage de flèches »  (blanches, noires, rouges ou jaunes, 
ainsi que les plumes pour les jeunes), explique Christian Bisson, 
le président de la compagnie locale, « correspond à une mini-
compétition contre soi-même. Organisée plusieurs fo is par 
an, cette épreuve permet à chaque archer d'évaluer son 
niveau, dans les mêmes conditions qu'une compétitio n 
officielle. »  
Dimanche, au gymnase Kieffer, sur les 20 archers en lice, sous la 
direction de l'arbitre officiel Georges Sosnierz, huit ont obtenu leur 
flèche (trois blanches, trois noires, une rouge et une jaune). Avec 
six volées de trois flèches, les lauréats ont atteint le score 
minimum de 140 points sur un maximum de 180 possibles. 3 
jeunes ont de leur côté, obtenu leur plume. 
Renseignements et inscriptions  à la Compagnie des archers, 
au 06 48 06 64 58, au 06 03 22 39 21, ou au 06 85 41 72 72. 
 


